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B3euare et oeufs frais

Sirop et suore d'érable nouveau

.Entrepôt chez

J. B. RICHER
Marchand d'épiceries, vins, liqueurs,

etc., etc.
'Coin des rues

kgaucàetiýre et s1.cbarIes Borromée

J. X. PAUZÉ
MARCHAND DE

Peintures, Vernis, Huiles
VITRES ET MASTIC

.,Spciqlslté : Couleurs et Matériaux de
-Peintres de Voitures.

134, rue Saînt-JacqueS OueSt
(Coin de la rue Saint-David)

.A deux minutes de marche de la Station
*SLt-Bonaventure, côté Est.

MOlYTUEAIL.

A. B. STEWART & FILS
ENOA(TIE13RS

Pour la vente des biens-fonds et des
marchandises"en général

432, rue Notre-Dame
Samedi après-midi, grande vente de

marchiandises françaises et d'instru-
ments de chirurgie. Chaque lundi et
mardi, vente régulière de meubles de
ménage.

5,rue Saint-J'acques
MONTRÉAL.

Hion. HONORÉ MERCIER, ex-Procureur-Gé-
néal, et M. P. P. pour Saint-Hlyacinthe.

CLEOPHAS BEAUSOLEIL, ex-Syndic officiel.
PAUL G. MARTINEAU, B. C. L.

CHa EIN iE fil DuFlCILEANDN
ièglements amendés concernant les terres.

La Comqpagnie offre actuellement en vente des terres dans la zone du chemin de fer, le
:longde laligne principale, à 82J50o L'ACIRE ET AU-DESSUS% avec ou sans condition
-de culture. On fera, à certaines conditions, une réduction de $1,25 à $3.50 l'acre, suivant
.le prix payé pour les terres. La Compniofr éoalement en vente des terres S8US eOlM-
.ditton d'étblissement ou de cunlurfe. Les sections réservées le long de la ligne
pincipale jusqu'à Moose Jaw, c'est-à-dire les sect;ons un mille en d9ça du chemin de fer
so3nt I!ctuelleinent offertes en vente à des oonditions avantageuses, mais seulement aux per-
sOnnes aul-voudront se livrer àt la culture à un temps dit. Les terres de grande valeur du
sud du kanitoba, concédées à la Cnmpagnie du sud de la zone du chemin de fer, ont été

*~~ansportée , àaCopagnie des Terres du Nord-Ouest du Canada,ià quileactur
doivent s'adresser. Ces terres comprennent celles qui sont le long del l'emranchement sud-
ouest du chemin de fer Pacifique Canadien, lequel sera complété et en opération cette

-saison jusquù'à Qretna sur la Frontière Internationale et vers l'ouest jusqu'à la montagne de
pembins, aussi les terres dans les districts des Lacs Souris, Pélican, Wttitewater et Moose
'Mountin. CONDITIONS DE PAIEMENT

L'acheteur pourra payer un sixième comptant et la balance en cinq paiements annuels,
avTec intérêt à six pour cent, ,vable d'avance. Ceux qui achèterontansa condition de culture
ecevront un acte do transpnr, de la terre s'ils t'aient tout le Prix coin tant.,- On Pourra

faire les PAIEMENTS AVEC LES DE139NTURES DES TERRES CO1MCEDEESqui seront
acceptées à 10 POUR CENT DE P RIME sur leur valeur au pair, et les intéréts accrup.
sOn t obtenir des débentures à la Banque de Montréal, ici, ou à aucune de ses succursales.~Our prix et conditions de vente et tous autres renseignements concernant l'achat des

-terres de la CompRagnie du Chemin de Fer, s'adres.Rer àJOH&ýZ H. MoTARVISII, commissaire
ides Terres, 'WinuiPeg. Par ordre du Bureau,

'CHARLES DRINKWATER,
.Montréal, 22 janvier 1M83 Secrétaire.
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